
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
COMMUNE D’ASSIER 
Délibération n° 2022-11-014 
 
Nombre de conseillers 
en exercice : 13       présents :  12   absents : 1      votants :    12      pour :  11   contre : 0        abstention : 1 
  
L’an deux mille vingt et deux 
Le 28 Novembre 2022  à 20h00 
se sont réunis en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Maxime HUG, Maire, les membres du Conseil 
Municipal sur la convocation qui leur a été adressée.  
Date de convocation du Conseil Municipal : 23 Novembre 2022 
Date d’affichage : 23 Novembre 2022 
 
Présents : Mmes CAYROL Laure - CAYROL Maëlys – DARDENNES Agnès – DOUMENC Sophie - MERCIER Martine – 
THAMIE Sylvie et MM. CARAYOL Florent- - HUG Maxime - LATAPIE Jérémy - DELFAUD Alexandre – NAJM Ghassan - 
NEVEUX Jean- Michel. 
Absents représentés : Néant 
Absents : M. GERARD Philippe  
 

Madame CAYROL Maëlys a été élue secrétaire de séance 
  

Objet : Rachat EHPAD par le CCAS 

 

Monsieur le maire expose au conseil municipal le souhait du conseil d’administration du CCAS d’acquérir le 
Bâtiment de l’EHPAD, située sur la parcelle communale, actuellement en bail à construction. 
 
Après plusieurs échanges, et un avis juridique, le CCAS peut donc acquérir sur son budget le bâtiment. 
Cependant, il convient pour cela, que la commune délibère en ce sens et autorise le CCAS à pouvoir en 
faire l’acquisition directe. 
L’opération de rachat du bâtiment auprès de LOT HABITAT a fait l’objet d’une délibération n° 2021-06-004 
par le conseil d’administration de la structure qui a entériné la somme de 690 000€ le 04 juin 2021. 
 
Il est également stipulé que le remboursement de la provision pour charges qui était versée par l’EHPAD 
les Pradels à LOT HABITAT devra être restitué dans son intégralité au CCAS. 
 
Ainsi, après en avoir délibéré, le conseil municipal propose :  
 

- L’acquisition directe par le CCAS du bâtiment de l’EHPAD Les Pradels à LOT HABITAT pour un prix 
net vendeur de 690 000 €.  

- le remboursement de la provision pour charges qui était versée par l’EHPAD les Pradels à LOT 
HABITAT devra être restitué dans son intégralité au CCAS. 

- L’achat du terrain parcelles B 323, B 279, B 277, propriété communale, à hauteur de 10€/m² soit 83 
870€ (pour 8 387 m²). 

- De sortir de l’inventaire à l’issue de la vente les parcelles B 323 , B 279 et B 277. 
- La prise en charge par le CCAS de l’ensemble des frais notariés. 
- De charger l’office notarial de Maitre Morel et Biron de mener à bien cette opération. 
- Autorise Monsieur le Maire, à signer l’ensemble des pièces relatives à cette affaire 
 

Fait et délibéré, à Assier, les jours, mois et an que dessus. 
 
 Le Maire,  
 Maxime HUG 
Le secrétaire de séance 


